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INTRODUCTION  
 
 

I. OBJECTIF DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU P.L.U. 
 
Le plan local d’urbanisme (P.L.U.) de Preuilly-sur-Claise a été approuvé le 18 juillet 2013. Il a fait l’objet d’une 
mise en compatibilité n°1 du P.L.U. avec déclaration de projet (projet d’extension de l’EHPAD) approuvée le 
20/12/2018.  
 
Le projet de « mise en compatibilité n°2 du P.L.U. avec déclaration de projet » porte sur un projet de centrale 
photovoltaïque au sol au lieu-dit « Le Ragot ».  
Ce projet au caractère d’intérêt général n’est pas autorisé au regard des dispositions actuelles du P.L.U. Ce 
document d’urbanisme doit ainsi être mis en compatibilité afin de faire évoluer le plan de zonage (Planche 3/3 
Le Bourg) et le règlement écrit. 
 
 

II. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
La « Mise en compatibilité avec une opération d'utilité publique ou d'intérêt général » est régie par les articles 
L153-54 à L153-59 du code de l’urbanisme. Les principales étapes de cette procédure sont les suivantes : 
 

n Examen conjoint : étude du projet avec les personnes publiques associées 

Code de l’urbanisme, article L153-54 : 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, 
et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que 
si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général 
de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. /…/ 

 

n Enquête publique : soumission du projet auprès de la population 

Code de l’urbanisme, article L153-55 (extraits) : 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le maire /…/ 

 

Code de l’urbanisme, article L153-57 (extraits) : 
A l'issue de l'enquête publique, la commune décide la mise en compatibilité du plan /…/ 

 

n Prise en compte des avis, puis approbation par le Conseil Municipal 

Code de l’urbanisme, article L153-58 (extraits) : 
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La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête est approuvée :  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;  

 
Code de l’urbanisme, article R153-15 (extraits) : 

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique : 

2° […] Le Maire mène la procédure de mise en compatibilité. Le conseil municipal adopte la déclaration de 
projet. La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du Plan Local 
d’Urbanisme. 

 
n Mise en application après formalités 

Code de l’urbanisme, articles R153-20 (extrait) : 
Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 /…/ La décision ou la 
délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou l'arrêté mettant le plan en 
compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions prévues à l'article L. 153-58 ; 

 
Code de l’urbanisme, article R153-21 (extrait) : 

Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage 
est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  

/…/ Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté.  

L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités 
prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 

 
Code de l’urbanisme, article L153-24 (extraits) : 

Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire qui n'est pas couvert par un schéma de cohérence 
territoriale approuvé, [C’est le cas à Preuilly-sur-Claise] /…/ il est publié et transmis à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

Il devient exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à compter de sa transmission à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat. 

 
Code de l’urbanisme, article L153-25 (extraits) : 

Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire qui n'est pas couvert par un schéma de cohérence 
territoriale approuvé [C’est le cas à Preuilly-sur-Claise], l'autorité administrative compétente de l'Etat 
notifie, dans le délai d'un mois prévu à l'article L. 153-24, par lettre motivée à la commune, les 
modifications qu'il estime nécessaire d'apporter au plan /…/ Le plan local d'urbanisme ne devient 
exécutoire qu'après l'intervention, la publication et la transmission à l'autorité administrative compétente de 
l'Etat des modifications demandées. 
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Code de l’urbanisme, article L153-59 : 
L'acte de la commune, mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les 
conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26. [à savoir après un délai d’un mois] 
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble 
des formalités de publication et d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et 
du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée 
en vigueur de la mise en compatibilité du schéma. 

 
L’évolution du P.L.U. de Preuilly-sur-Claise entre dans le cadre de cette procédure, comme détaillé dans le 
présent dossier, dans la mesure où l’opération projetée présente un caractère d’intérêt général (cf. partie I du 
présent dossier). 
 
 

III. L’ENQUETE PUBLIQUE: TEXTES ET PROCEDURES 
 

A. TEXTES REGISSANT L'ENQUETE PUBLIQUE EN CAUSE  
Cette enquête publique est organisée selon les modalités fixées par : 

- Code de l’Urbanisme : articles L153-19 à L153-20 et articles R153-8 à R153-10. 
- Code de l’Environnement, chapitre III du titre II du livre Ier : articles L123-1 à L123-19 et articles R123-

1 à R123-27. 
 
Code de l’Urbanisme, article R 153-8 : 

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R.123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. 

Code de l’environnement, article R 123-8 : 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation environnementale et son 
résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas de l'autorité environnementale 
mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou au III de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons 
pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a 
été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une consultation peut en être 
organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ; 
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5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, 
ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a 
eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application du I de 
l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 
312-1 du code forestier. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et 
au II de l'article L. 124-5. 

 

B. INSERTION DE L’ENQUETE DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
L’enquête publique s’insère dans la procédure de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. Elle a pour 
objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 
lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations et propositions 
recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 
compétente pour prendre la décision. 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
* Liste des PPA : Etat, Conseil Régional, Conseil Départemental, Communauté de communes Loches Sud 
Touraine, chambre de commerce et d'industrie, chambre de métiers, chambre d'agriculture. 
* Liste des Personnes Publiques Consultées : INAO (Institut National de l’Origine et de la Qualité), CNPF (via le 
CRPF, Centre Régional de la Propriété Forestière). 
 
 
 

Ø Saisine du tribunal administratif par M. le Maire pour demander la nomination d’un commissaire-
enquêteur. 

Ø Arrêté d’ouverture d’enquête publique pris par le Maire ; l’arrêté détermine notamment les conditions 
d’organisation de l’enquête publique. 
 

Saisine de l’autorité environnementale : Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) 

Notification du dossier aux personnes publiques associées (PPA) et 
consultées* 

Phase d’études et de mise au point du projet de mise en compatibilité 

Saisine du préfet pour demande de dérogation à l’urbanisation limitée en 
l’absence de SCOT 

 

Consultation de la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) 

Réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées et 
consultées, réception des avis 
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A l'expiration du délai d'enquête : le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur et est clos 
par lui.  

Ø Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans la 
huitaine, le Maire et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal 
de synthèse.  

Ø Le Maire dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 
Ø Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

transmet au Maire le dossier de l’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec son 
rapport et ses conclusions motivées. 

 
 
 
 

Ø La commune analyse l’ensemble des remarques et définit les points du dossier à modifier. 
 
 
 
 

Ø Formalités de publicité et d’information conformément à l’article R153-21 du Code de l’Urbanisme  
 

C. DECISIONS POUVANT ETRE ADOPTEES AU TERME DE L'ENQUETE  
Le projet de mise en compatibilité du P.L.U. soumis à enquête publique pourra être modifié afin de prendre en 
compte les conclusions du commissaire-enquêteur, les souhaits exprimés par le public et par les personnes 
publiques associées et consultées (cf. compte-rendu de la réunion d’examen conjoint et avis qui seront annexés 
au dossier d’enquête publique), dans le respect de l’économie générale du projet. 
 

D. AUTORITE COMPETENTE POUR APPROUVER LE P.L.U. 
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U., éventuellement modifiée pour tenir compte 
des remarques, sera approuvée par délibération par le Conseil Municipal de Preuilly-sur-Claise, autorité 
compétente pour prendre la décision d’approbation du projet. 
 

IV. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : EXAMEN AU CAS PAR CAS 
En application des articles L.104-2 et L.104-3 du Code de l’urbanisme, lorsque l'action, l'opération 
d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme font l'objet 
d'une évaluation environnementale.  
Le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. a été soumis à la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale, qui a pris la décision de ne pas le soumettre à évaluation environnementale (cf. avis 
de l’autorité environnementale qui a été annexé au dossier d’enquête publique). 
  

Enquête Publique (durée : 1 mois), portant sur l’intérêt général du projet et 
sur la mise en compatibilité du PLU. 

 

Analyse des remarques du public, du commissaire-enquêteur et des Personnes 
Publiques Associées  

Adoption de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du P.L.U. par le Conseil Municipal 
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PARTIE 1 - LA DECLARATION DE PROJET 
Déclaration d’intérêt général du projet de centrale photovoltaïque au lieu-dit « Le Ragot ». 

 
 

I. LES PRINCIPES ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

A. CONTEXTE COMMUNAL 
La commune de Preuilly-sur-Claise est située dans la pointe sud du département d’Indre-et-Loire, à proximité des 
départements de l’Indre et de la Vienne. Elle se situe à équidistance de Tours (37) et de Poitiers (86) et sur l’axe 
Châtellerault – Châteauroux. Elle se trouve à 35 kilomètres au sud de Loches, et 34 kilomètres à l’est de 
Châtellerault.  
 
Localisation de la commune 

 
 
La commune couvre une superficie de 1 200 km2 et compte 1 040 habitants (INSEE, RGP 2014, Population totale).  
Elle appartient à l’arrondissement de Loches et au canton de Descartes. La commune appartient à la 
Communauté de communes Loches Sud Touraine, qui regroupe 67 communes et près de 52 000 habitants. 
 
La Gâtine et la vallée de la Claise sont les deux entités paysagères qui occupent le territoire communal. 
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B. PRESENTATION DU SECTEUR CONCERNE 
 

n Localisation du site du projet 
 

 
Le projet prend place au lieu-dit « Le 
Ragot ».  
Ce site accueillait l’ancienne usine 
Dennery (ébénisterie d’agencement), qui 
a fermé en 2002 ; une autre activité a pris 
le relai ensuite. Puis toute activité sur le 
site a cessé en 2013. 
Il est localisé au nord-ouest de la 
commune de Preuilly-sur-Claise, à la 
sortie du bourg, le long de la RD42 
direction le Grand Pressigny. 
 
 
 
 
 

 
Emprise du projet 

 
Localisation de la zone d’étude et des parcelles – Source : Quadran 
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n Etat parcellaire et foncier du site 
Le projet porte sur les parcelles suivantes : B 820 (6 m²), B 821 (375 m²), B 822 (3 159m²), B 824 (9 275 m²), B 
825 (1 733 m²), B 832 (149 m²), B 834 (265 m²), B 835 (293 m²), B 1004 (3 184 m²), B 1005 (325 m²), B 1027 (21 
771 m²), B 1152 (17 603 m²), B 1153 (26 521 m²), B 1174 (875 m²), B 1175 (1 686 m²), B 1182 (10 m²), B 1482 (1 
058 m²), B 1484 (27 m²), B 1485 (2 985 m²) ; pour un total de 91 300 m², soit 9,13 ha. 
 
A noter que deux parcelles ne seront pas équipées de panneaux solaires photovoltaïques au sol : la parcelle 
B832 (149 m²) correspondant à la maison que l’ABF souhaite conserver et la parcelle B1484 (27 m²) qui 
correspond à l’emplacement actuel d’un poste de transformation (surface 27 m²) ; la surface réelle dédiée au 
projet sera donc de 9,11 ha. 
Néanmoins, en réalité, l’ensemble de cette surface ne peut être équipée de panneaux photovoltaïques du fait de 
la présence de haies et d’arbres en périphérie et au sein du site, au nord-est et au sud-ouest du site, pouvant 
créer de l’ombrage sur les panneaux à certaines heures de la journée. 
 
 

n Aperçu photographique du site 
Des parcelles en friche et plusieurs bâtiments abandonnés sont localisés en partie nord et est du site. Le reste de 
l’espace est occupé par des praires de fauche agricoles, ponctuées de quelques espaces boisés. 
 
Photographies prises dans le site (source : Quadran, 2018) : 
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C. DESCRIPTIF DU PROJET 
 

n Contexte et montage juridique du projet/porteur de projet 
Le projet consiste en la réalisation d’une centrale solaire photovoltaïque au sol sur une surface de 9,13 ha. 
Les terrains, en friche industrielle, appartiennent majoritairement à M. RIVASSEAU. Ce dernier, à l’initiative du 
projet, a contacté la société Quadran courant juillet 2018 pour étudier la faisabilité de ce projet. 

Le porteur de projet sera une société dite société de projet (sous-filiale de la SAS Quadran, groupe direct 
énergie), qui sera créée spécifiquement pour porter le projet de centrale photovoltaïque au sol. 
 

n Caractéristiques techniques du projet 
 

La composante dominante d’un 
projet d’installation de production 
d’énergie solaire concerne les 
panneaux photovoltaïques.  

Ces derniers sont répartis 
linéairement sur toute la surface 
disponible sur des tables 
d’assemblage. Les tables doivent 
supporter la charge statique du 
poids des panneaux et résister aux 
forces du vent. Des 
infrastructures annexes de 
petites dimensions (postes 
onduleurs, boites de jonction, poste 
de transformation et poste de 
livraison) viendront compléter les 
installations. 
 
Les solutions et technologies envisagées pour la réalisation d’un projet solaire sur le site sont présentées ci-
après. Elles le sont de manière prévisionnelle. Le projet définitif sera présenté lors du dépôt de permis 
de construire, qui comportera notamment une étude d’impact détaillée du projet.  
 

1. Taille et puissance du champ et des panneaux proposés 

⊃ Choix techniques 

Les modules photovoltaïques. Les panneaux sont constitués de cellules photovoltaïques, formées 
majoritairement de fines lamelles de silicium, matériau semi-conducteur. L’effet photovoltaïque est un phénomène 
physique permettant de transformer la lumière du soleil en électricité.  
Le dimensionnement du présent projet a été réalisé sur la base d’un panneau composé de 60 cellules 
monocristallines permettant d’obtenir une puissance crête unitaire de 315 Wc pour le module.  

Les tables d’assemblage et fixation au sol. Les panneaux solaires sont posés sur des structures 
métalliques reposant sur un support ancré au sol. Ces structures sont appelées tables d’assemblages et 
assemblent les modules par rangées. Chaque table compte deux rangées de 16 modules.  
En ce qui concerne l’ancrage, il est pressenti de fixer les structures porteuses au sol à l’aide de pieux battus, et 
potentiellement avec des pieux vissés ou plots autoportants. Pour les zones plus difficiles, ou les zones faisant 
l’objet de stockage de résidus dont la couverture doit être maintenue en état, l’utilisation de plots autoportants 
pourra être nécessaire. Les pieux battus ou vissés sont insérés dans le sol à l’aide de machines relativement 

Visualisation de l’ensemble des éléments techniques constituant une 
centrale solaire photovoltaïque au sol. 

Source : Quadran 
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légères. Cette technique minimise la superficie du sol impactée. Les plots autoportants sont directement disposés 
sur le sol, sans fondation ou travaux sur le sol. 

 
Les onduleurs et le poste de transformation. La fonction des onduleurs est de convertir le courant continu 
fourni par les panneaux photovoltaïques en un courant alternatif. Les onduleurs qui devraient être mis en oeuvre 
seront décentralisés (c’est-à-dire que chaque onduleur n’est rattaché qu’à un ensemble de modules branchés en 
série). 
Les postes transformateurs sont des locaux 
préfabriqués spécifiques où seront installés les 
transformateurs BT/HTA ainsi que leurs cellules de 
protection. La fonction des transformateurs est de 
rehausser la tension issue des onduleurs à 20 000V.  

Le poste de Livraison. Cet organe de raccordement 
au réseau assure également le suivi de comptage de la 
production sur le site injectée dans le réseau. Il est 
positionné sur la voie publique et à tout moment 
accessible aux services d’Enedis. 
Le poste de livraison disposera d’un vide sanitaire ou sera positionné sur une dalle béton, ce qui le surélèvera de 
80 cm par rapport au terrain naturel. 
 

Câblage. Les installations photovoltaïques sont des installations électriques et par conséquent elles doivent être 
conformes aux normes édictées par l’Association Française de NORmalisation (AFNOR). 
Afin d’assurer la continuité électrique dans l’installation, l’ensemble des organes doivent être reliés ainsi : 

- Les liaisons électriques inter-panneaux sont aériennes. Celles-ci sont positionnées sous les panneaux, 
dans des chemins de câble. 

- Environ toutes les 4 tables de modules, une mise à la terre est installée avec un câble en acier fixé sur 
un des pieds de la structure. 

- Les liaisons vers le poste transformateur depuis les tables et les liaisons du poste transformateur vers le 
poste de livraison seront enterrées d’environ 80 cm, dans des gaines. 

Tous les câbles issus d’un groupe de panneaux partent vers les onduleurs directement, puis vers le poste de 
transformation. Les câbles haute tension en courant alternatif partant du poste transformateur jusqu’au réseau 
d’ENEDIS (ex ERDF), via le poste de livraison. 
 

⊃ Données techniques 

Les études techniques réalisées ont permis de définir un dimensionnement permettant une estimation de la 
puissance crête de chaque installation. Les résultats de ces études techniques sont récapitulés ci-après (données 
brutes avant réalisation des études techniques approfondies et des investigations terrains nécessaires à la 
réalisation de l’étude d’impact) : 
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Plan masse de la zone projet – Source : Quadran 

 
 

2. Solutions de raccordement 

Le raccordement pourra avoir lieu soit 
directement au poste de transformation situé au 
niveau du site (si ses caractéristiques le 
permettent), soit au poste source de la zone 
d’activité du Rond, situé à environ 1,9 km de 
distance du futur poste de livraison du projet 
solaire  (cf. tracé indicatif ci-contre, qui sera 
ajusté en fonction des contraintes, rues à éviter, 
etc). 

La solution retenue sera déterminée 
ultérieurement avec ENEDIS (étape de 
« proposition technique et financière »), après 
obtention du permis de construire).  
 
 
 
 

Tracé prévisionnel du raccordement de la centrale 
photovoltaïque, une des solutions 
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En termes de raccordement au réseau, ce poste source dispose d’une capacité de raccordement dans l’immédiat 
d’après les informations du site internet Caparéseau.  
 

n Intégration paysagère 
Une clôture grillagée de 2 m de hauteur sera établie en périphérie du parc photovoltaïque, obligatoire pour la 
sécurité des personnes et installations. 
Pour maintenir la continuité écologique pour la microfaune, la clôture sera dotée d'ouvertures en pied (0,20 m x 
0,20 m) et disposées régulièrement (tous les 100 mètres). La clôture envisagée est de couleur verte. Afin de 
masquer la clôture et la centrale photovoltaïque, une haie périphérique composée d’essences locales sera 
plantée en périphérie extérieure de la centrale solaire. 
Selon les prescriptions de l’Unité Départementale de l’architecture et du patrimoine, d’autres modalités pourront 
être mises en œuvre (élévation de murs face à la chapelle de Tous les Saints, haies et alignements de tilleuls 
existants à compléter à d’autres endroits du site, requalification du portail d’entrée, …). 
 
 
Vue avant la mise en place d’une haie périphérique – Source : Quadran 

 
Modélisation de la centrale solaire photovoltaïque depuis le Sud-est du site (source : QUADRAN) 

 
Vue après la mise en place d’une haie périphérique – Source : Quadran 
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n Calendrier  
 

1. Déroulement règlementaire 

Le développement du projet de champ solaire s’inscrit dans le cadre d’un processus long qui peut prendre 
plusieurs années en France.  

La présente procédure de « mise en compatibilité du P.L.U. avec déclaration de projet » constitue une étape 
préalable de planification règlementaire nécessaire à l’acceptation du permis de construire. 
 
Le projet définitif relatif à l’implantation de ce parc photovoltaïque au sol devra ensuite faire l’objet de plusieurs 
autorisations et formalités administratives au titre de l’urbanisme et du droit des sols, du code de 
l’environnement, du droit de l’électricité, …, notamment : 

- Avant obtention du permis de construire :  
ð Réalisation de l’étude d’Impact détaillée, 
ð Dépôt du permis de construire,  
ð Enquête publique permettant à l’ensemble des riverains/citoyens de prendre connaissance du 

projet définitif et d’y apporter leurs remarques, 
ð Obtention du permis de construire par arrêté préfectoral. 

 
- Après obtention du permis de construire :  

ð Obtention du tarif de vente de l’électricité, 
ð Financement du projet avec les partenaires bancaires, 
ð Signature du bail emphytéotique administratif, 
ð Demande de raccordement au réseau électrique, 
ð Contrat d’achat de l’électricité, 
ð Chantier et mise en service. 

 

2. Programme des travaux 

La construction de l’installation photovoltaïque au sol se réalisera selon les phases suivantes : 
ð Préparation du site et sécurisation : mise en place des voies d’accès, des clôtures, des points d’ancrage 

des structures. 
ð Construction du réseau électrique. 
ð Mise en œuvre des structures photovoltaïques 
ð Installation du poste de transformation et du poste de livraison 
ð Câblage et raccordement électrique 

 
Puis, au moment du démantèlement : 

ð Procédure de fin d’exploitation 
ð Recyclage des modules et onduleurs, et des autres matériaux. 

 
La construction du site et la mise en place des installations débutera après l’obtention des formalités 
administratives requises. La mise en service industrielle est prévue au quatrième semestre 2021. 
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D. L’INTERET GENERAL DU PROJET 
 

n Une adéquation du projet avec les objectifs nationaux en termes d’énergies renouvelables 
Le projet permet de produire de l’énergie électrique à partir de l’énergie du soleil, répondant ainsi aux objectifs 
nationaux de production d’énergie renouvelable fixés par plusieurs lois nationales (Grenelle de 
l’environnement, loi transition énergétique pour la croissance verte, …). 
Les cinq grands types d'énergies renouvelables sont l'énergie solaire, l'énergie éolienne, l'énergie hydraulique, la 
biomasse et la géothermie. Les énergies renouvelables (EnR) sont des sources d'énergie dont le renouvellement 
naturel est assez rapide pour qu'elles puissent être considérées comme inépuisables à l'échelle du temps 
humain.  
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 18 août 2015 vise à préparer l’après 
pétrole et à instaurer un modèle énergétique robuste et durable face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, 
à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources et aux impératifs de la protection de l’environnement. 

Cette loi fixe des objectifs à moyen et longs terme, notamment celui de porter la part des énergies 
renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % de la consommation finale 
brute d’énergie en 2030 (objectifs fixés au niveau national). 
 
Solaire photovoltaïque – généralités 

La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) publiée le 2 novembre 2016 a fixé un objectif pour la 
France pour 2018 de 10,2 GW et une fourchette pour 2023 où la capacité solaire devra être comprise entre 18,2 
et 20,2 GW. A noter qu’un nouveau projet de PPE est en cours début 2019, avec des objectifs plus ambitieux. 
« La programmation pluriannuelle de l’énergie s’oriente vers une accélération du développement de la filière 
photovoltaïque comparé au rythme de développement des années précédentes, et met l’accent sur les solutions 
compétitives comme les installations photovoltaïques au sol, tout en localisant les projets en priorité sur 
des espaces artificialisés de manière à préserver les espaces naturels et agricoles. » (source : www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/solaire, 06/11/2017). 
 
La puissance du parc solaire 
photovoltaïque avoisine les 9 GW 
fin décembre 2018. Cette 
puissance est inférieure de 1 823 
MW à l'objectif fixé par la première 
programmation pluriannuelle de 
l'énergie pour fin 2018. 
Le photovoltaïque représente 2 % 
de la consommation électrique 
française. 
 

(p) : au 4ème trimestre, la première 
estimation a en moyenne représenté 

87,7 % de l'estimation finale du 
trimestre de 2013 à 2017 

(méthodologie). 
Champ : métropole et DOM 

Les installations mises en service se concentrent principalement dans la moitié sud de la France continentale.  
 

Au 31/12/2018, la région Centre-Val de Loire compte 14 878 installations solaires photovoltaïques d’une 
puissance totale de 271 MW, soit 3% des installations situées en France. La puissance solaire 
photovoltaïque totale raccordée au 31/12/2018 en Indre-et-Loire est de 38 MW. 

Source : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/ 
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n Des retombées économiques locales directes 
D’une puissance estimée à 5.88 MWc, la centrale permettrait la production de 6 753 MWh/an, correspondant à 
l’alimentation électrique de 5 746 foyers.  
Outre les retombées économiques directes pour le propriétaire, ce projet va générer une fiscalité importante 
engendrant des retombées économiques pour le territoire s’élèveraient chaque année à plusieurs milliers 
d’euros : 

- Contribution Economique Territoriale (Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) et Cotisation sur la 
Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)), 

- Taxe Foncière sur Bâti industriel (TFB), 
- Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseau (IFER) ; Montant et répartition de l’IFER : 7 690 €/MWc 

au 1er janvier 2018 ; 50 % pour la Communauté de Communes et 50 % pour le Département. 
 

Le projet tel qu’actuellement défini pourrait ainsi engendrer les recettes annuelles suivantes : 
 

 Preuilly-sur-Claise CCLST Département Région 

CFE  2 148 €   
CVAE  633 € 1 137 € 586 € 
IFER  18 108 € 18 108 €  

Taxe Foncière 861 € 39 € 1 041 €  
TOTAL 861 € 20 928 € 20 286 € 586 € 

 
Les retombées financières pour la commune de Preuilly-sur-Claise seront de 17 220 € sur 20 ans. La 
Communauté de Communes Loches Sud Touraine percevra 418 560 € sur 20 ans au titre des impôts locaux 
grâce à l’implantation de cette centrale solaire. 

(Estimations établies sur la base des taux en vigueur en 2017) 

 

De plus, la taxe d’aménagement générée par le projet (montant versé 1 fois) permettra une recette de 15 654 
€ pour la commune de Preuilly-sur-Claise et de 7 200 € pour le département d’Indre-et-Loire. 
 

n Des retombées économiques indirectes pour le territoire 
Le projet recouvre également une dimension socio-économique, en permettant la création d’emplois locaux : 

- En phase construction, une attention particulière sera donnée pour que les travaux soient réalisés par 
des entreprises locales. 

- En phase exploitation : 
ð la maintenance des panneaux représente l’équivalent d’un emploi permanent. => vérifier 
ð des retombées plus symboliques économiquement mais valorisables en termes d’image 

consisteront à mettre en valeur le parc solaire au sein des activités touristiques. Il s’agira de 
soigner la signalétique du parc solaire et la formation d’agents pour permettre des visites 
pédagogiques et des interventions scolaires.  

 
 
Lors de sa séance du 26/09/2018, le Conseil Municipal de Preuilly-sur-Claise a donné un avis favorable sur le 
projet de parc photovoltaïque au sol, et accepté le principe d’une évolution du P.L.U. lors de sa séance du 
05/02/2019. 
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II. L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

A. MILIEUX PHYSIQUES ET NATURELS 
n Milieux physiques 

Le site se situe au sein de la formation géologique Craie blanche micacée, "Tuffeau blanc". Turonien, partie 
moyenne (c3b).  
Sa topographie se situe à environ 90 m NGF au nord et 75 m NGF au sud. Le site présente une pente orientée 
sud-ouest/nord-ouest assez marquée. Le site se situe en contrebas de la route du Grand Pressigny qui marque le 
début du coteau abrupt de la vallée de la Claise.  
 

Topographie du site 

  
Profil réalisé à partir de : www.geoportail.gouv.fr 

n Milieux naturels 
La commune ne comporte pas de milieux remarquables identifiés par des zonages de protection : aucun arrêté 
de protection de biotope, parc naturel régional, réserve naturelle régionale, réserve biologique, zone humide 
d’importance internationale (RAMSAR), zone Natura 2000 ou sites gérés par le conservatoire des espaces 
naturels. Les sites d’intérêt majeurs les plus proches se situent au sud est de la commune limitrophe de Bossay-
sur-Claise, à plus de 10 km du bourg de Preuilly-sur-Claise ; il s’agit des Sites Natura 2000, zone RAMSAR et 
Parc Naturel Régional liés à la Brenne. 
La commune présente néanmoins divers milieux d’intérêt du point de vue de la biodiversité et des corridors 
écologiques. 
 

Inventaires nature : une ZNIEFF en bordure du site 
Une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un secteur particulièrement 
important sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de 
vie d'espèces animales et végétales rares. Il existe deux types de ZNIEFF ; les ZNIEFF dites « de type II » sont 
de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
La ZNIEFF de type 2 « vallée de la Claise et ses affluents » (Id240031298) traverse la commune au niveau du 
bourg, selon un axe est-ouest. 

De la sortie de la Brenne à la confluence avec la Creuse, la Claise traverse un plateau calcaire. Les 
versants de la vallée et les rebords du plateau présentent divers affleurements aux expositions diverses. 
Ces terrains déterminent un ensemble de formations thermophiles (bois, pelouses naturelles, ourlets), 
pour la plupart en bon état de conservation. 
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Avec ceux des vallées de l'Anglin et de la Creuse, ces milieux sont les plus thermophiles de la région et 
pour certains les plus riches en espèces. Par leur étendue et leur organisation ce sont aussi les plus 
typiques. 

L'intérêt patrimonial est multiple et concerne tous les groupes de la faune et de la flore. 
(Extrait de la fiche de la ZNIEFF) 

Les facteurs d’évolution de la zone sont les coupes, abattages, arrachages et déboisements et la fermeture du 
milieu. 

 

 
Localisation de la ZNIEFF de type 
2 vallée de la Claise et ses 
affluents 

 
 
Le projet de centrale 
photovoltaïque au sol se situe à 
20 mètres au nord de cette 
ZNIEFF qui est située au sud 
de la route de Chaumussay. 
 
 
 

 

 

 

 

Les trames vertes et bleues 
Le schéma régional de cohérence écologique du Centre Val de Loire (SRCE) a été adopté par délibération du 
Conseil Régional du 19 décembre 2014 et par arrêté préfectoral n°15.009 du 16 janvier 2015. Le SRCE est la 
cartographie régionale de la Trame Verte et Bleue : les cartes identifient les continuités écologiques terrestres 
(trame verte) et aquatiques (trame bleue). Ces dernières sont constituées de réservoirs (zones où la biodiversité 
est la plus riche) reliés par des corridors écologiques facilitant ainsi le déplacement des espèces. 
A l’échelle locale, une déclinaison du SRCE a été élaborée au 
niveau du Pays Touraine Coté sud en 2015, visant à identifier et 
hiérarchiser les trames vertes et bleues. Sur le territoire 
communal, les continuités écologiques identifiées se 
concentrent notamment au niveau de la vallée de la Claise.  
La trame bleue (sous trame milieux humides et aquatiques) fait 
état, au niveau du passage de la Claise, du cours d’eau, classé en 
réservoir de biodiversité, ponctué par divers éléments 
fragmentant (obstacles à l’écoulement), et d’un corridor ciblé entre 
les deux bras de la rivière au sud du site  
 

Extrait de la sous-trame bleue  

milieux humides et aquatiques 
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En matière de trame verte, le secteur étudié se situe en dehors de 
la sous-trame bois, bocages et landes.  

Il est en revanche inclus dans la sous-trame pelouses 
calcaires et lisières sèches, qui identifie sur toute la partie 
nord du bourg, dont le site fait partie, un corridor urbain. 
 

Extrait de la sous-trame verte  

pelouses calcaires et lisières sèches 

 
 
 

Réseau hydrographique 
La Claise est située à environ 80 mètres au sud du site du projet, au sud des constructions de la route de 
Chaumussay. 
Elle traverse la partie centrale du territoire communal sur une longueur totale de près de 1 500 mètres. Elle 
marque nettement le paysage de la commune avec sa vallée dissymétrique : un coteau abrupt sur la rive nord et 
une vallée qui s’étend sur la rive sud. La Claise est un affluent de la Creuse et un sous-affluent de la Loire. Elle 
prend sa source dans l’Indre, à Mézières-en-Brenne et se jette dans la Creuse à Abilly en Indre-et-Loire. Son 
tracé représente une longueur totale de 78 km et son bassin versant s’étend sur près de 1 123 km². 
Au niveau de Preuilly-sur-Claise, cet affluent de la Creuse possède une vallée assez encaissée et une ripisylve 
abondante. 

Le réseau hydrographique communal est complété par d’autres cours d’eau. Une partie du réseau 
hydrographique (fossé) se trouve sur la limite ouest de l’emprise cadastrale de la parcelle du projet, orienté 
nord/sud.  
 

Une absence de milieux humides répertoriés 
Le site du projet n’est pas répertorié dans « l’inventaire des zones humides du département d'Indre-et-Loire », et 
aucune zone humide ne se trouve à proximité immédiate (la plus proche est à 1,5 km du site du projet). 
 

n Risques 
La commune est située en zone de sismicité 2 (risque faible). L’aléa retrait-gonflement des argiles est considéré 
comme a priori nul sur le site du projet. Concernant le risque inondations, aucun document officiel de prévention 
des risques au niveau de la Claise n’existe ; le rapport de présentation du P.L.U. précise que la Claise présente 
un risque a priori peu important. 
 

B. OCCUPATION DES SOLS ET CONTEXTE PAYSAGER DU SITE 
n Un contexte paysager de bas de coteau 

La commune se situe au sein de l’entité paysagère des Gâtines du Sud Touraine, marquée par une alternance de 
plateaux ouverts cultivés et de vallées encaissées végétalisées.  

Le site du projet se trouve plus spécifiquement dans la partie nord de la vallée de la Claise, non loin de la ligne 
de crête marquant le début du plateau agricole. 
Le site d’implantation du projet est peu visible dans le grand paysage, en raison de sa topographie et de la 
végétation. 

Source : Atlas - Etude trames vertes et bleues, 
Pays Touraine côté Sud, 2015 
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Le site du projet au sein des entités paysagères communales 

  
Extrait de la carte des entités paysagères du rapport de présentation du P.L.U. de Preuilly-sur-Claise 

 

n Une occupation des sols marquée par diverses occupations 
Le site s’insère dans un contexte marqué par les espaces agricoles ouverts au nord et à l’ouest. L’est et le sud du 
site se situent à l’interface avec les espaces urbanisés (cf. paragraphe suivant, environnement urbain). 
Les parcelles sur lesquelles les aménagements sont projetés se composent : 

- D’une parcelle agricole fauchée sur toute la partie ouest, utilisée pour le nourrissage du bétail de 
l’exploitant. Cette partie du site est matérialisée sur le registre PAC comme « estives et landes, luzerne 
implantée pour la récolte 2015 ».  

- D’une friche industrielle en partie est. Elle comporte notamment des bâtiments désaffectés 
depuis 2013, dont habitation et ses dépendances. L’ancienne usine est couverte de toitures amiantées 
et d’ouvrages techniques dégradants visuellement.  

 

Des espaces arborés ponctuent le site : 

- Des haies champêtres d’essences locales forment les pourtours nord et nord-est du site, masquant ainsi 
les vues directes depuis la route du Grand Pressigny. Une haie délimite deux parcelles au centre du site. 
Des alignements de tilleuls sont également présents dans le site. 

- La partie centrale du site, autour des bâtiments à l’abandon, est envahie de végétation spontanée et 
tend à s’enfricher.  

Un fossé forme la limite ouest de l’emprise cadastrale de la parcelle du projet, orienté nord/sud. 
 

n Contexte agricole 
Les parcelles agricoles du site font actuellement l’objet d’un bail précaire avec un exploitant agricole, qui 
dispose d’une exploitation en polyculture – élevage (caprin). L’exploitant y exerce seulement une activité de 
fauche 2 à 3 fois par an pour l’entretien du site. L’herbe est récoltée pour alimenter une partie de son bétail. Les 
terres ne représentent pas une partie significative de son exploitation.  
A noter que la commune se trouve dans deux aires géographiques des appellations AOC/AOP (Sainte-Maure de 
Touraine, Beurre Charentes-Poitou).  
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Carte de l’occupation des sols autour du site 

 
Registre parcellaire graphique : zones de cultures déclarées par les exploitants en 2017. 

 
 

n Le site en images 
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Clichés photographiques réalisés le 11/04/2019 

 
Vue 1 – Angle nord-est du site 

 
Vue 2 – Route du Grand Pressigny 

 
Vue 3 – Accès au site 

 
Vue 4 – Angle nord-ouest du site 

 
Vue 5 – Vue sur la Chapelle de Tous les Saints 

           
          Vue 6 – vues depuis la route de Chaumussay 

Schéma de localisation des photos 
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C. ENVIRONNEMENT FONCTIONNEL ET URBAIN 
 

n Environnement bâti et habité 
Le site comporte du bâti industriel désaffecté formant un effet masse assez dégradant pour le paysage (cf. 
photographies insérées précédemment).  

Le site étant situé en sortie de bourg, il se trouve à proximité d’espaces habités (cf. carte précédente) : 
- Certains sont séparés du site par une route : les lieux-dits les Ragots, les Gaillards et le Moulin de 

Chanvre à l’ouest, les habitations situées au sud de la rue de Chaumussay au sud, au nord de la route 
du Grand Pressigny et à l’est de la rue de la Chapelle. 

- Au contact direct avec le site, en partie sud-est du site au nord de la rue de Chaumussay se trouvent 
quelques maisons habitations. 
 

La RD 42, route départementale reliant Preuilly au Grand Pressigny, comporte l’accès au site. La voie n’est pas 
classée voie à grande circulation.  
 

n Réseaux 
Le site est relié aux réseaux urbains du bourg (eaux usées, eau potable, électricité, …). 
La défense incendie est assurée par plusieurs bornes incendies situées à proximité du site (au nord route du 
Grand Pressigny, au sud route de Chaumussay, à l’est à l’angle de la route du Grand Pressigny et de la rue de la 
Croix). Elles ont une capacité suffisante pour couvrir l’ensemble du site. 
 

n Divers 
L’inventaire historique des sites industriels et activités de service (base de données BASIAS) fait état de 13 sites 
dans la commune. Le site de l’entreprise Dennery y figure (station service, activité terminée, Id CEN 3700315). 
La base de données BASOL sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) ne fait état d’aucun site dans 
la commune. 
La base des installations classées fait état d’une ICPE (installation classée pour la protection de l’environnement) 
à 3,5 km au sud du bourg (activité agricole). 
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n Servitudes d’Utilité Publique 
Le bourg de Preuilly-sur-Claise a une l’architecture qui est souvent de qualité, qui comporte de nombreux 
monuments classés au titre des Monuments Historiques, ainsi qu’un certain nombre de bâtiments d’intérêt. Le 
site du projet, bien qu’excentré du centre-bourg, se situe au sein de plusieurs rayons de protection de ces 
Monuments Historiques : 

- L’ensemble du site est situé dans le périmètre de protection de la chapelle de tous les Saints, 
inventoriée aux Monuments Historiques (Arrêté ministériel du 13 mai 1953). Cette chapelle est située à 
proximité immédiate du site, à une dizaine de mètres de la limite est du projet, de l’autre coté de la 
rue de la Chapelle. 

- La partie est du site est située dans le périmètre de protection de l’ancienne église Notre Dame des 
Echelles, inventoriée aux Monuments Historiques (Arrêté préfectoral Région du 10 décembre 1987). 
Cette ancienne église est située à environ 460 mètres de la limite est site du projet. 

Ces servitudes d’utilité publique impliquent l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) sur les projets 
(avis conforme étant donné les immeubles situés en co-visibilité avec le site). 
Le site se situe également à proximité d’autres types de S.U.P. (cf. carte suivante). 
 
Extrait du plan des servitudes d’utilité publique annexé au P.L.U., légendé repérant les 
Monuments Historiques 

 
 
A noter que de plus, deux servitudes non représentées sur le plan (PT1 et PT2) intersectent le sud de l'assiette 
de l'AC1 de la Chapelle de Tous les Saints. 
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III. LES INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
La déclaration de projet valant mise en compatibilité du P.L.U. doit faire l’objet d’une évaluation environnementale 
« au cas par cas ». Comme exposé ci-après, la déclaration de projet ne permet pas la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000. 
Elle n’est pas non plus susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de 
la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Ce chapitre permet d’étayer l’absence d’incidences notables du projet de centrale photovoltaïque au sol sur 
l’environnement. 
 

A. EVALUATION DES INCIDENCES SUR NATURA 2000 
Aucun site Natura 2000 ne se situe à proximité immédiate du site du projet. Le plus proche se situe à 9 km (cf. 
cartographie des sites Natura 2000 insérée ci-dessous). Ainsi, le projet n’a pas d’incidence sur les sites Natura 
2000.  
 
Cartographie des sites Natura 2000 autour de la commune 
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B. INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
L’étude d’impact du projet viendra préciser l’ensemble des incidences sur l’environnement, les milieux et 
paysages d’une manière très détaillée. Dans le cadre du présent dossier, les principales incidences sur 
l’environnement qui peuvent être mises en avant sont les suivantes :  
 

n Ressources naturelles et biodiversité 
Comme détaillé dans l’état initial de l’environnement, le site est éloigné des milieux remarquables de la commune 
et des communes limitrophes.  
Le projet s’inscrit sur un espace qui n’est pas un milieu naturel sensible et ne porte pas atteinte aux autres sites 
naturels environnants. 
 

n Qualité de l’air 
Le projet n’implique pas d’utilisation accrue de la voiture, hormis les déplacements ponctuels liés à la 
maintenance du site et visites ponctuelles, et les engins de chantier le temps des travaux. Les impacts en terme 
de dangerosité et de pollution atmosphérique sont donc quasi-nuls.  
 

n Paysages et patrimoine naturel et culturel 
Les installations du projet présentant un impact paysager sont principalement les panneaux solaires. La 
configuration du site d’une part, et les choix adoptés d’autre part permettront de limiter ou réduire cet impact : 

- Il est prévu une faible hauteur des installations et panneaux solaires, 
- Le doublement de la clôture par une haie prévue et/ou renforcée sur certaines des limites du projet 

permettra de masquer les vues proches ; les recommandations paysagères effectuées dans le cadre de 
l’étude d’impact seront suivies, 

- Et plus globalement, le respect des prescriptions de l’ABF, eût égard à la proximité immédiate de la 
Chapelle de Tous les Saints. 

A noter que les panneaux solaires et les installations techniques peuvent présenter une certaine valeur 
esthétique, supérieure à l’état actuel de délabrement du site. 
Le projet, avec une faible hauteur des installations, va dans tous les cas conduire à requalifier ce site aujourd’hui 
à l’abandon et comprenant des bâtiments massifs et impactant le paysage. 
Le bâtiment central des ateliers d’origine, de bonne facture, pourrait être conservé conformément aux 
recommandations de l’ABF. 
 

n Ressource en eau, extension des réseaux 
Le site ne comprend pas a priori de zone humide ou d’écosystème aquatique particulier. Les sondages 
pédologiques réalisés dans le cadre de l’étude d’impact permettront de s’en assurer. 
Le projet ne nécessite pas de besoins importants en eau potable.   
Concernant la défense incendie, les bornes incendies situées à proximité du site ont les capacités suffisantes 
pour couvrir la zone du projet.  
Le site restera relié au réseau d'eaux usées du bourg, qui dessert le site en partie nord, de long de la route 
départementale jusqu’au milieu du site. Cependant, les effluents seront très faibles et ponctuels après mise en 
service.  
Le projet ne prévoit pas de conséquente imperméabilisation des sols ; il ne vient donc pas à l’encontre des 
écoulements d’eaux pluviales, ainsi aucun dispositif de rétention n’est a priori à prévoir. 
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n Cadre de vie, risques et déplacements 
L’afflux de véhicules générés par l’aménagement du site sera minime et n’aura pas d’impact majeur sur les 
riverains : l’accès actuel est direct sur la route départementale. Il sera conservé et utilisé dans le cadre de 
l’exploitation du projet. 
 

n Bruit.  
Les nuisances sonores éventuelles auront lieu le temps des travaux uniquement, et seront très limitées en durée 
et intensité, du fait de l’absence de travaux d’envergure type terrassement. 
 

n Déchets, énergie et pollutions atmosphériques.  
Une installation photovoltaïque ne génère pas de gaz à effet de serre durant son fonctionnement. Elle ne produit 
aucun déchet dangereux et n’émet pas de polluants locaux. L’impact environnemental se situe au niveau de la 
fabrication et du démantèlement. 
 
L’évolution du règlement écrit du PLU (cf. partie 2 du présent dossier) permet d’encadrer certaines de ces 
incidences (limitation des hauteurs, …) 
 
 

C. IMPACTS SUR L’AGRICULTURE ET LA CONSOMMATION D’ESPACE 
 

n Consommation d’espaces 
Le projet consomme 5,7 ha d’espaces classés en zone naturelle dans le PLU, dont près de 5 ha font l’objet 
d’un usage agricole de prairies. L’évolution des règles du P.L.U. permettra de garantir au maximum la moindre 
artificialisation des sols. 

Sous les panneaux, il est prévu un couvert végétal enherbé. Souhaitant s’inscrire dans une démarche de 
développement durable pour ces centrales en exploitant l’énergie solaire dans le respect de l’environnement tout 
en favorisant les activités agricoles, Quadran a fait le choix du pâturage ovin pour l’entretien de ce site. 

 
Source : Image Quadran 

 
La fixation des tables se fera par des pieux sur la totalité de la zone, ce qui est le moins impactant pour le terrain 
récepteur (emprise au sol négligeable et aucun travaux de terrassement nécessaire) et assure la réversibilité 
totale de la centrale solaire (dévissage des pieux à la fin de l’exploitation). 

La centrale photovoltaïque est implantée pour une période de 20 ans minimum (40 ans avec renouvellement d’un 
contrat de vente d’électricité).  
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L’installation se veut totalement réversible afin d’être cohérente avec la notion d’énergie propre et 
renouvelable, et de ne laisser aucune trace à l’issue de son démantèlement. La centrale est construite de 
manière à ce que la remise en état initial du site soit parfaitement possible. L’ensemble des installations est 
démontable (panneaux et structures métalliques) et les fondations peu profondes seront facilement déterrées. 
Les locaux techniques (pour la conversion de l’énergie) et la clôture seront également retirés du site. En fin de 
chantier, les aménagements temporaires (zone de stockage, base de vie…) sont supprimés et le sol remis en 
état. 
 

n Activité agricole 
Le site fait actuellement l’objet d’un bail précaire avec un exploitant agricole, qui dispose d’une exploitation 
en polyculture – élevage (caprin). L’exploitant y exerce seulement une activité de fauche 2 à 3 fois par an pour 
l’entretien du site. L’herbe est récoltée pour alimenter une partie de son bétail. Les terres ne représentent pas une 
partie significative de son exploitation.  
L’étude préalable agricole déterminera s’il y a un impact sur l’économie agricole locale, et les mesures 
éventuelles de compensation à mettre en place le cas échéant. 
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PARTIE 2 – MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
 
 

I. JUSTIFICATIONS DES EVOLUTIONS 
Les autorisations d’urbanisme nécessaires pour mener à bien le projet de centrale photovoltaïque, exposé dans 
la déclaration de projet (partie 1), doivent respecter le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de Preuilly-sur-Claise. Or 
les dispositions actuelles du P.L.U. ne permettent pas la réalisation dudit projet. Il est donc nécessaire de le faire 
évoluer, compte tenu de la déclaration d’intérêt général du projet. 
 
 

n Un projet non autorisé actuellement 

L’emprise du site du projet se situe au sein de plusieurs zones du P.L.U. : 

- La zone N, qui correspond aux zones 
naturelles ou forestières de la 
commune. Les parcelles agricoles du 
coteau nord de la Claise ont été 
incluses dans cette zone lors de 
l’élaboration du PLU.  

- La zone Ue, qui correspond à la zone 
urbaine de développement des activités 
économiques et artisanales. Le site de 
l’ancienne usine Dennery a été inclus 
dans ce secteur. 

- La zone Ub, qui correspond à la zone 
urbaine de tissu résidentiel plus récent 
du bourg. La partie sud est du site y est 
incluse. 

 
NB : au sud du site, l’étoile bleue représente un 
élément de patrimoine à protéger (pompe à 
levier). 
 
Les dispositions du zonage règlementaire ne permettent pas la réalisation du projet. En effet, dans les zones N, 
l’article N1 du règlement écrit stipule expressément que les parcs photovoltaïques au sol sont interdits. 
Quant au règlement des zones Ue et Ub, il nécessite des évolutions afin d’homogénéiser les règles applicables 
au sein du périmètre du projet.  
 

n La nécessaire création d’un « STECAL » : secteur de taille et de capacité d'accueil limitées 

En zone N, le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du 
terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages (Code de l’Urbanisme, article L151-11).  
Comme l'implantation du parc photovoltaïque ne prévoit pas une exploitation simultanée et significative du 
potentiel agricole, hormis le pâturage ovin, la création d’un secteur spécifique au sein de la zone N est 
nécessaire, comme le permet l’article L151-13 du Code de l’Urbanisme. Cet article précise que « le règlement 

Emprise du projet sur plan de zonage actuel du PLU 
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peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et 
de capacité d'accueil limitées (dits « STECAL ») dans lesquels peuvent être autorisés des constructions 
/…/ ».  
Le règlement doit alors : 

- préciser les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer 
leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone. 

- fixer les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime (CDPENAF). 

ð Il est donc nécessaire de procéder à une évolution du règlement écrit et du plan de zonage, afin de créer 
un secteur spécifique voué au projet, et lui faire correspondre un règlement adapté, sur l’emprise 
actuellement classée en zone naturelle. 

 

II. EVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE 
 
L’évolution du zonage vise à créer un nouveau sous-secteur, nommé Npv, sur une partie de l’emprise du 
projet. 
 
Extrait du plan de zonage (planche 3/3 Le Bourg) avant mise en compatibilité : 
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Extrait du plan de zonage (planche 3/3 Le Bourg) après mise en compatibilité : 

 
 
 

III. EVOLUTION DU REGLEMENT ECRIT 

1) POUR LA ZONE N 
L’évolution du règlement vise à insérer des règles spécifiques concernant ce secteur Npv créé, au sein 
de la zone N ; à l’instar des secteurs de la zone N déjà existants, seules les dispositions qui divergent par rapport 
au règlement sont précisées au fil des articles.  
 
Le projet nécessite plusieurs adaptations d’articles du règlement : 
- Titre 1 - Dispositions générales :  

- Article 3 : division du territoire en zones : nécessité de citer le nouveau secteur créé 
- Titre 2 – Les dispositions applicables aux zones agricoles, chapitre 1, les dispositions applicables à la zone N : 

- Caractères de la zone N : ajout de la description du secteur Npv créé 
- Article N1 – occupations et utilisations des sols interdites : retrait de l’interdiction des parcs 

photovoltaïques au sol, ajout d’une disposition pour ne pas geler le site pour l’usage photovoltaïque mais 
continuer d’autoriser la vocation naturelle de cette zone ; permettre les installations éventuelles 
nécessaires à l’élevage ovin d’entretien et stipuler que ce projet est autorisé uniquement s’il est réalisé 
avec la résorption de la friche Ue et non pas indépendamment. 
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- Article N2 - occupations et utilisations des sols soumises à conditions particulières : autorisation des 
constructions nécessaires à la réalisation du projet. 

- Article N6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : ajustement des 
règles pour permettre l’implantation du poste de livraison à l’alignement et éloignement des autres 
installations de 5 mètres de la limite des voies. 

- Article N7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : règles spécifiques pour 
le secteur Npv pour permettre l’implantation des installations en continuité sur les parcelles contiguës 
internes au secteur. 

- Article N9 – Emprise au sol : obligation de réglementer l’emprise pour le secteur Npv. 
- Article N10 – Hauteur maximale : ajout des règles pour le secteur Npv. 
- Article N11 – Aspect extérieur et aménagement des abords : paragraphe spécifique pour isoler les 

règles pour le secteur Npv, permettant de garantir l’intégration paysagère des installations. 
 
D’après l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de constructions, les 
constructions industrielles concourant à la production d’énergie font partie de la sous-destination « locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » de la destination équipements 
d’intérêt collectif et services publics.  
 

n Extraits du règlement modifié : 

Afin d’identifier directement les changements apportés, les prescriptions à ajouter sont surlignées dans les 
extraits ci-dessous. Le règlement complet de la zone N est intégré au dossier de mise en compatibilité du P.L.U. 
 
TITRE 1 LES DISPOSITIONS GENERALES  
Article 3 : division du territoire en zones 
 
[…] 

Les zones naturelles et forestières, dites zones N, correspondent aux secteurs de la commune, 
équipés ou non, qu’il convient de protéger en raison de la qualité du site, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, ou écologique, 
soit pour leur caractère d’espace naturel soumis ou non à des contraintes ou à des risques. 

Toutefois elles regroupent du bâti existant qui correspond à des constructions isolées, pour 
lesquelles une réhabilitation ou des extensions mesurées sont autorisées afin de maintenir ce bâti 
existant. 

·    Nh - Zone à vocation résidentielle, artisanale ou économique en milieu naturel ou forestier, 
dans laquelle seuls sont autorisés les changements de destination des bâtiments existants, et les 
extensions limitées de ceux-ci (constructions d’annexes selon conditions). Toute construction 
nouvelle à usage d’habitation ou d’activités est interdite. 

·    NL - Zone naturelle à vocation sportive, touristique et de loisirs, équipée ou non, à protéger 
en raison de son caractère d’espace naturel. Seuls sont autorisés des équipements publics et 
structures de loisirs. Ce secteur situé en bordure de cours d’eau est concerné par le risque 
inondation. 

·    Npv - Secteur pouvant accueillir des équipements publics et d’intérêt général dont les projets 
photovoltaïques conjoints avec les zones Uepv et Ubpv adjacentes. 

[…] 

 
TITRE 4 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 
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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
CARACTERES DE LA ZONE N 
[…] 

La zone N comprend trois quatre secteurs : 

· Le secteur Nh représentant les secteurs bâtis en zone N 

· Le secteur NL destiné à la réalisation et l'extension d'équipements à vocation éducative, de 
loisirs, sportive ou culturelle 

· Le secteur Np qui correspond aux périmètres de protection des points de captage d’eau potable. 

· Le secteur Npv qui correspond à un secteur pouvant accueillir des équipements publics et 
d’intérêt général dont les projets photovoltaïques conjoints avec les zones Uepv et UBpv 
adjacentes. 

 
ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

Sont interdits toute construction nouvelle et tout aménagement à quelques usages que ce soit, à 
l’exception de ceux visés par l’article N 2. 

Les parcs photovoltaïques au sol sont également interdits, sauf dans le secteur Npv. 

 
ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 
[…] 

De plus, sont admis en secteur Npv, sous réserve que le projet porte conjointement sur les zones 
Uepv et Ubpv adjacentes : 

· Les constructions, installations, ICPE et occupations du sol liées et nécessaires aux 
centrales photovoltaïques au sol. 

· Les équipements publics et d’intérêt général et les installations nécessaires à la mise en 
place d’équipements publics liés aux divers réseaux. 

· Les affouillements et exhaussements du sol liés aux occupations et utilisations des sols 
autorisées 

 
 
ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Dans la zone N et les secteurs Nh, NL et Np : 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un recul minimal de 5 m de l’axe des voies. 
 

Dans le secteur Npv : 

Les constructions techniques liées au projet de centrale photovoltaïque au sol (dont le poste de 
livraison) peuvent être implantées jusqu’à l’alignement. 

Les autres installations doivent être édifiées en respectant un recul minimal de 5 m de 
l’alignement des voies publiques. 
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ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Dans la zone N et les secteurs Nh, NL et Np : 

Les constructions et les extensions seront édifiées soit : 

· sur au moins l’une des limites séparatives latérales, 
· au minimum à 3 mètres d’une limite séparative latérale. 

 
 

Dans le secteur Npv : 

Les constructions pourront être édifiées en retrait ou en limite. 

 

 
ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 

Dans la zone N et les secteurs Nh, NL et Np: 

Article non réglementé. 
 

Dans le secteur Npv : 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50 % de la surface du terrain. 
 
 
ARTICLE N 10 : HAUTEUR MAXIMALE 

[…] 

En secteur Npv, la hauteur maximale des constructions et installations est limitée à 3 mètres.  
 
 
ARTICLE N 11 : ASPECT EXTERIEUR ET AMENAGEMENT DES ABORDS 
 

A. DANS LES ZONES N ET SECTEURS NH, NL ET NP 

[…] => [Règlement actuel repris] 

B. DANS LE SECTEUR NPV 

1. Aspect général 

Les constructions devront garantir une bonne insertion dans l’environnement et respecter les 
préconisations de teintes figurant dans le nuancier annexé au présent Règlement. 

 

2. Clôtures 
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Les clôtures seront constituées d’un grillage d’une hauteur maximale de 2 mètres, et ou d’une 
haie d’essences locales. 

 

2) POUR LA ZONE UE 
L’évolution du règlement vise à adapter le règlement du secteur Ue, à travers la création d’un sous-secteur Uepv. 
Il s’agit d’autoriser plus explicitement la possibilité d’accueillir un projet photovoltaïque et de permettre la 
possibilité de maintenir et ajuster si nécessaire le mur existant à l’angle nord-est du site, au sein de l’article Ue11 
– Aspect extérieur et aménagement des abords. De plus, le maintien du bâtiment central des ateliers d’origine, 
demandé lors de la réunion d’examen conjoint personnes publiques associées, est acté dans le règlement. 
 

n Extraits du règlement modifié : 

Afin d’identifier directement les changements apportés, les prescriptions à ajouter sont surlignées dans les 
extraits ci-dessous. Le règlement complet de la zone Ue est intégré au dossier de mise en compatibilité du P.L.U. 
 
TITRE 1 LES DISPOSITIONS GENERALES  
Article 3 : division du territoire en zones 

[…] · UE – Cette zone urbaine correspond au secteur de développement des activités 
économiques et artisanales. Un secteur Uepv est créé pour permettre d’accueillir un projet 
photovoltaïque. 

 
TITRE 1 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  
 
CHAPITRE 3 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 
CARACTERES DE LA ZONE UE 

[…] Un secteur Uepv est créé pour permettre d’accueillir un projet photovoltaïque. 

 

ARTICLE UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
[…]  · Les affouillements et exhaussements de sol de toute nature, sauf dans le secteur Uepv 
s’ils sont liés aux occupations et utilisations des sols autorisées. 

 

ARTICLE UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

[…]· Dans le secteur Uepv, les projets d’implantation de panneaux photovoltaïques au sol sont 
autorisés.  
Le bâtiment central des ateliers d’origine identifié sur le plan de zonage doit être maintenu 
dans le respect des dispositions qui seront imposées par l’Architecte des Bâtiments de France. 
 

 
ARTICLE UE 11 : ASPECT EXTERIEUR ET AMENAGEMENT DES ABORDS 
 

3. Les clôtures 

Sur voie publique, sont autorisées les clôtures : 
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· Constituées d’un grillage installé sur poteaux de même teinte ou en bois 
· D’une hauteur maximale de 2 mètre, 
· Doublée d’une haie mélangée composée d’au moins 3 essences locales, et plantée côté 

rue devant le grillage, 
· Doublée de bosquets d’arbres de haute tige, plantés de façon aléatoire ; 

 

Dans le secteur Uepv, les murs existants en limite de voie publique peuvent être modifiés, 
prolongés ou surélevés pour une cohérence urbaine avec la proximité de la Chapelle. 

 

En limite séparative, sont autorisées les clôtures : 

· Constituées d’un grillage installé sur poteaux de même teinte ou en bois 
· D'une hauteur maximale de 2 mètres ; 
· Doublées ou non d’une haie mélangée composée d’au moins 3 essences locales; 

 

3) POUR LA ZONE UB 
L’évolution du règlement vise à adapter le règlement du secteur Ub, à travers la création d’un sous-secteur Ubpv. 
Il s’agit d’autoriser plus explicitement la possibilité d’accueillir un projet photovoltaïque et rendre homogènes 
certaines règles avec celles des autres secteurs concernés par le projet. 
 

n Extraits du règlement modifié : 

Afin d’identifier directement les changements apportés, les prescriptions à ajouter sont surlignées dans les 
extraits ci-dessous. Le règlement complet de la zone Ub est intégré au dossier de mise en compatibilité du P.L.U. 
TITRE 1 LES DISPOSITIONS GENERALES  
Article 3 : division du territoire en zones 
[…] 

· UB – Zone urbaine correspondant au tissu résidentiel plus récent du bourg. Ce secteur déjà 
urbanisé est desservi par les réseaux existants ou en cours de réalisation et ayant une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

La vocation principale de la zone est l’habitat, toutefois elle est également caractérisée par 
une mixité de fonctionnement : habitat, équipements, activités artisanales. Un secteur Ubpv 
est créé pour permettre d’accueillir un projet photovoltaïque. 

 

TITRE 1 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  
 
CHAPITRE 2 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 
CARACTERES DE LA ZONE UB 

[…] Un secteur Ubpv est créé pour permettre d’accueillir un projet photovoltaïque. 

 

ARTICLE UB 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
[…] -   Les affouillements et exhaussements de sol de toute nature, sauf dans le secteur Ubpv 
s’ils sont liés aux occupations et utilisations des sols autorisées. 
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ARTICLE UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

[…] -  Dans le secteur Ubpv, les projets d’implantation de panneaux photovoltaïques au sol 
sont autorisés.  

 
ARTICLE UB 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Dans le secteur Ubpv : 

· Les constructions techniques liées au projet de centrale photovoltaïque au sol peuvent être 
implantées jusqu’à l’alignement. 

· Les autres installations doivent être édifiées en respectant un recul minimal de 5 m de 
l’alignement des voies publiques. 
 

Dans le reste de la zone Ub : […] 

 

ARTICLE UB 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
[…] 

Dans le secteur Ubpv, par rapport à la limite séparative coïncidant avec le secteur Uepv, les 
constructions et installations pourront être édifiées soit en retrait, soit en limite. 

 

ARTICLE UB 10 : HAUTEUR MAXIMALE 
[…] 

Dans le secteur Ubpv, dans le cadre de la réalisation d’un projet photovoltaïque, la hauteur est 
limitée à 3,00 mètres. 

 

ARTICLE UB 11 : ASPECT EXTERIEUR ET AMENAGEMENT DES ABORDS - 12. Les clôtures, les portails 
et portillons 

Sur voie publique, […] 

La hauteur d'ensemble de la clôture ne pourra excéder 1,50 mètre, 

Exceptions dans le secteur Ubpv : dans le cadre de la réalisation d’un projet photovoltaïque, la 
hauteur de la clôture est limitée à 2,00 mètres et les murs existants en limite de voie publique 
peuvent être modifiés prolongés ou surélevés pour une cohérence urbaine avec la proximité de la 
Chapelle. 

 

 

IV. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU 
P.L.U. 
 

1. L’EVOLUTION DU P.L.U. AU REGARD DU P.A.D.D. 
Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) est la pièce fondamentale du P.L.U. Il définit les 
orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la commune, ainsi que les 
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objectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espaces. Le PLU de Preuilly-sur-Claise s’organise autour de 
7 grands axes : 

- Les orientations en matière d’habitat 
- Les orientations en matière de politiques d’aménagement, d’équipement et d’urbanisme 
- Les objectifs de modération de consommation d’espaces et de lutte contre l’étalement urbain 
- Les orientations en matière de transports et de déplacements 
- Les orientations en matière de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
- Les orientations en matière de développement économique 
- Les orientations en matière de développement des communications numériques 

Le projet de mise en compatibilité du P.L.U. est compatible avec les orientations générales exprimées 
dans le P.A.D.D. Il n’y a pas d’atteinte significative à l’économie générale du P.A.D.D. , qui n’aborde pas 
explicitement la question des centrales photovoltaïques au sol. 
 

2. LA PRISE EN COMPTE DES INCIDENCES DU PROJET PAR LE BIAIS DES 
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RETENUES 

La mise en compatibilité du P.L.U. permet la réalisation du projet décrit dans la déclaration de projet. Elle ne 
concerne que les emprises strictement nécessaires au projet. Les impacts potentiels mis en avant dans la partie 
évaluation des incidences du projet sont encadrés par ce zonage restrictif et le maintien des dispositions 
règlementaires en vigueur sur les autres espaces limitrophes, ainsi que sur une partie du site en lui-même. 
 

3. LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR 
Le territoire n’est pas couvert par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) ; sa réalisation est en cours à 
l’échelle de la Communauté de communes Loches Sud Touraine. 
Le projet ne vient pas à l’encontre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire 
Bretagne 2016-2021, document fixant les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource 
en eau, et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre. Il n’est pas non plus contraire au Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique. 
 
 

V. BILAN DES EVOLUTIONS APPORTEES 

1.   EVOLUTION DE LA SUPERFICIE DES ZONES 
Les superficies des zones du P.L.U. évoluent pour les zones suivantes (parcelles cadastrales + 0,3 ha de voies 
de circulation des pourtours du site intégrés au secteur Npv) : 

- Zone N : - 6,00 ha => Secteur Npv :  + 6,00 ha 
- Zone Ue : - 3,04 ha => Secteur Uepv : +3,04 ha 
- Zone Ub : -0,41 => Secteur Ubpv : +0,41 ha 

Les autres superficies restent inchangées. 
 

2.   PIECES DU P.L.U. CONCERNEES PAR LA MISE EN COMPATIBILITE 
La mise en compatibilité du P.L.U. concerne la planche « 3/3 Le bourg » du plan de zonage du P.L.U. et le 
règlement écrit. Les autres pièces du PLU restent inchangées.  
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INTRODUCTION  
 
 

I. OBJECTIF DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU P.L.U. 
 
Le plan local d’urbanisme (P.L.U.) de Preuilly-sur-Claise a été approuvé le 18 juillet 2013. Il n’a fait l’objet 
d’aucune évolution depuis. 
Le projet de mise en compatibilité n°1 du P.L.U. avec déclaration de projet porte sur le projet d’extension de 
l’EHPAD. Ce projet au caractère d’intérêt général n’est pas autorisé au regard des dispositions actuelles du 
P.L.U. Ce document d’urbanisme doit ainsi être mis en compatibilité afin de faire évoluer le plan de zonage 
bourg (planche 3/3 Le bourg). 
 
 

II. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
La « Mise en compatibilité avec une opération d'utilité publique ou d'intérêt général » est régie par les articles 
L153-54 à L153-59 du code de l’urbanisme. Les principales étapes de cette procédure sont les suivantes : 
 

n Examen conjoint : étude du projet avec les personnes publiques associées 

Code de l’urbanisme, article L153-54 : 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, 
et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que 
si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général 
de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. /…/ 

 
n Enquête publique : soumission du projet auprès de la population 

Code de l’urbanisme, article L153-55 (extraits) : 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le maire /…/ 

 

Code de l’urbanisme, article L153-57 (extraits) : 
A l'issue de l'enquête publique, la commune décide la mise en compatibilité du plan /…/ 

 
n Prise en compte des avis, puis approbation par le Conseil Municipal 

Code de l’urbanisme, article L153-58 (extraits) : 
La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête est approuvée :  
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2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;  

 
Code de l’urbanisme, article R153-15 (extraits) : 

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique : 

2° […] Le président de l’organe délibérant de l’établissement public ou le Maire mène la procédure de 
mise en compatibilité. L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou le 
conseil municipal adopte la déclaration de projet. La déclaration de projet emporte approbation des 
nouvelles dispositions du Plan Local d’Urbanisme. 

 
n Mise en application après formalités 

Code de l’urbanisme, article L153-59 : 
L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en 
compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-
25 et L. 153-26.  

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble 
des formalités de publication et d'affichage.  

[…] 
Les formalités de publicité et d’information sont définies aux articles R153-20 et R153-21 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
L’évolution du P.L.U. de Preuilly-sur-Claise entre dans le cadre de cette procédure, comme détaillé dans le 
présent dossier, dans la mesure où l’opération projetée présente un caractère d’intérêt général. 
 
 

III. L’ENQUETE PUBLIQUE: TEXTES ET PROCEDURES 
 

A. TEXTES REGISSANT L'ENQUETE PUBLIQUE EN CAUSE  
Cette enquête publique est organisée selon les modalités fixées par : 

- Code de l’Urbanisme : articles L153-19 à L153-20 et articles R153-8 à R153-10. 
- Code de l’Environnement, chapitre III du titre II du livre Ier : articles L123-1 à L123-19 et articles R123-

1 à R123-27. 
 
Code de l’Urbanisme, article R 153-8 : 

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R.123-8 du code 
de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. 

Code de l’environnement, article R 123-8 : 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 
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1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation environnementale et 
son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas de l'autorité 
environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou au III de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de 
l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 
104-6 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, 
les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 
programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 
que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 
de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une 
consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à 
L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les 
textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en 
application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou 
des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-
après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

 

B. INSERTION DE L’ENQUETE DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
L’enquête publique s’insère dans la procédure de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. Elle a pour 
objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 
lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations et propositions 
recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 
compétente pour prendre la décision. 
 
 
 
 

 
 

 
Ø Saisine du tribunal administratif par M. le Maire pour demander la nomination d’un commissaire-

enquêteur. 
Ø Arrêté d’ouverture d’enquête publique pris par le Maire ; l’arrêté détermine notamment les conditions 

d’organisation de l’enquête publique. 
 

Phase d’études et de mise au point du projet de mise en compatibilité 

Saisine de l’autorité environnementale 

Réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées, 
consultation de la CDPENAF 

Enquête Publique (durée : 1 mois), portant sur l’intérêt général du projet et 
sur la mise en compatibilité du PLU. 
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A l'expiration du délai d'enquête : le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur et est clos 
par lui.  

Ø Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans la 
huitaine, le Maire et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal 
de synthèse.  

Ø Le Maire dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 
Ø Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

transmet au Maire le dossier de l’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec son 
rapport et ses conclusions motivées. 

 
 
 
 

Ø La commune analyse l’ensemble des remarques et définit les points du dossier à modifier. 
 
 
 
 
 

Ø Formalités de publicité et d’information conformément à l’article R153-21 du Code de l’Urbanisme 
 
 

C. DECISIONS POUVANT ETRE ADOPTEES AU TERME DE L'ENQUETE  
Le projet de mise en compatibilité du P.L.U. soumis à enquête publique pourra être modifié afin de prendre en 
compte les conclusions du commissaire-enquêteur, les souhaits exprimés par le public et par les personnes 
publiques consultées (cf. compte-rendu de la réunion d’examen conjoint et avis qui seront annexés au dossier 
d’enquête publique), dans le respect de l’économie générale du projet. 
 

D. AUTORITE COMPETENTE POUR APPROUVER LE P.L.U. 
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U., éventuellement modifiée pour tenir compte 
des remarques, sera approuvée par délibération par le Conseil Municipal de Preuilly-sur-Claise, autorité 
compétente pour prendre la décision d’approbation du projet. 
 
 

IV. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU CAS PAR CAS 
En application des articles L.104-2 et L.104-3 du Code de l’urbanisme, lorsque l'action, l'opération 
d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme font l'objet 
d'une évaluation environnementale.  
Le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. a été soumis à la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale, qui a pris la décision de le soumettre ou ne pas le soumettre à évaluation 
environnementale (dossier en cours de demande – cf. avis de l’autorité environnementale qui sera annexé au 
dossier dès qu’il aura été reçu).  

Analyse des remarques du public, du commissaire-enquêteur et des Personnes 
Publiques Associées  

Adoption de la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du P.L.U. 
par le Conseil Municipal 
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PARTIE 1 - LA DECLARATION DE PROJET 
Déclaration d’intérêt général du projet d’extension de l’E.H.P.A.D. de Preuilly-sur-Claise. 

 
 

I. LES PRINCIPES ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

A. CONTEXTE COMMUNAL 
La commune de Preuilly-sur-Claise est située dans la pointe sud du département d’Indre-et-Loire, à proximité des 
départements de l’Indre et de la Vienne. Elle se situe à équidistance de Tours (37) et de Poitiers (86) et sur l’axe 
Châtellerault – Châteauroux. Elle se trouve à 35 kilomètres au sud de Loches, et 34 kilomètres à l’est de 
Châtellerault.  
 
Localisation de la commune 

 
 
La commune couvre une superficie de 1 200 km2 et compte 1 040 habitants (INSEE, RGP 2014, Population totale).  
Elle appartient à l’arrondissement de Loches et au canton de Descartes. La commune appartient à la 
Communauté de communes Loches Sud Touraine, qui regroupe 68 communes et près de 52 000 habitants. 
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B. PRESENTATION DU SECTEUR CONCERNE 
 

L’établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Dauphin » de Preuilly-sur-Claise 
est situé dans le bourg de Preuilly-sur-Claise, route de Bossay, en limite est de la commune.  
L’établissement compte 123 lits dont 29 sont réservés à l’accueil de personnes désorientées. Il gère un service de 
soins infirmiers à domicile de 25 places pour personnes âgées, 5 places pour personnes handicapées, ainsi 
qu’une équipe spécialisée Alzheimer. En outre, il propose un service de portage de repas à domicile. 
 

Centre-ville de Preuilly-sur-Claise et localisation de l’EHPAD 

 

 
 
  

Vue aérienne du site et 
description des bâtiments 
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Vue aérienne sur l’EHPAD, orientée nord 

 
       Photographie issue du livret d’accueil de l’établissement 

 

Les bâtiments de l’EHPAD de Preuilly-sur-Claise ont été construits entre 1968 et 2010, sans cohérence 
d’ensemble. Le site présente des dénivelés importants (6 niveaux d’hébergements). La salle à manger unique 
(hors UPAD) est située à un niveau sans hébergement, ce qui induit des déplacements importants et une 
surveillance difficile. Les croisements entre flux logistiques et visiteurs sont peu sécurisants, et tous les niveaux 
ne sont d’ailleurs par reliés. Le total des surfaces dans œuvre (SDO) du site est aujourd’hui de 7560 m2. 

- Le bâtiment Raillère, dont la construction date de 1968, comporte des installations vétustes (plomberie, 
électricité). On y trouve notamment 34 chambres (cabinets de toilettes exigus), une cuisine agencée sur 
2 niveaux et la lingerie, ainsi qu’une salle polyvalente, divers stockage, … Son état technique général est 
dégradé et son confort hôtelier limité. 

- Le bâtiment Dauphin comporte 60 chambres individuelles adaptées, des bureaux administratifs, salle à 
manger, … Son fonctionnement est satisfaisant malgré quelques manques induisant des distances 
parcourues importantes. 

La réflexion s’est donc engagée pour créer un nouveau bâtiment en bouclage du bâtiment Dauphin, pour 
recentrer l’hébergement et répartir les salles à manger.  

 
Les enjeux majeurs du projet sont : 

- Corriger les dysfonctionnements en termes de flux (problème des entrées multiples) et de vétusté des 
installations, 

- Améliorer le confort hôtelier dans les zones non rénovées à ce jour, 
- Regrouper et centraliser les zones de repas (2 salles à manger), 
- Intégrer la prise en compte d’un PASA (Pôle d’Activités et de Soins Adaptés) à la réflexion, 
- Optimiser la réutilisation des locaux existants, 
- Respecter les préconisations des tutelles (prix de journée plafond, surface au lit, mutualisation de 

certaines fonctions). 
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B. DESCRIPTIF DES AMENAGEMENTS PROJETES 
 
Le projet de réaménagement de l’EHPAD vise à réduire l’étalement de l’EHPAD et de maîtriser les distances 
parcourues par les résidents et le personnel. Il est envisagé : 

- La démolition du bâtiment Raillère, vétuste et excentré, 
- Son remplacement par une extension au sud du site. 

Il s'agit de reconstruire les 34 lits actuellement actifs sur le bâtiment Raillère, les locaux logistiques et améliorer la 
fonctionnalité générale de l'ensemble, sans augmentation de capacité. 
La construction est prévue sur pilotis, afin de la relier correctement aux existants, étant donnée la forte 
topographie du site à cet endroit, mais également pour ne pas entraver les éventuelles crues.  
 
Les schémas qui suivent sont issus de l’étude de faisabilité commanditée par l’EHPAD auprès du cabinet 
d’études A2MO, pour valider les hypothèses d’implantation en termes de volumes et de proximités. Il s’agit de 
principes d’aménagement et non de la conception définitive des locaux à l’issue du projet. 
Le projet sera étudié avec l’Architecte des Bâtiments de France afin de garantir un aspect architectural qualitatif 
et une bonne intégration paysagère du bâtiment dans le site, l’avis conforme de l’ABF étant requis pour ce projet. 
Le projet devra être validé par le Conseil Départemental. Une fois le programme de l’opération précisé, une 
consultation de maitrise d’oeuvre aura lieu.  La construction pourrait débuter en 2019. 
 
 
Plan masse du projet - niveau bas (R-2) 

 
L’UPAD (Unité pour Personnes Âgées Désorientées), qui comprend 14 lits, est située dans un bâtiment récent qui 
sera maintenu en l’état. 
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Plan masse du projet - niveau rez-de-jardin (R-1) 

 
Le bâtiment « Dauphin », qui accueille des chambres individuelles et divers locaux (stockage, vestiaire, archives, 
….), sera maintenu en l’état.  
Une extension en sera effectuée au sud, comprenant : 

- 17 lits, espaces communs et de kinésithérapie 
- PASA (Pôle d’Activités et de Soins Adaptés) 
- Salle à manger et espace animation 

 
Plan masse du projet - niveau rez-de-chaussée (RdC) 
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Au rez-de-chaussée, l’extension accueillera la cuisine, la lingerie et l’atelier, 17 lits et des espaces communs, et 
une partie salle à manger. 
Le bâtiment Raillère sera démoli. 
 
Plan masse du projet – premier étage (R+1) 

 
Le premier étage du bâtiment Dauphin sera reconfiguré pour l’accueil des locaux du personnel SSIAD (services 
de soins infirmiers à domicile) et salle de réunion. 
 
Le R+2 et le R+3 actuels, positionnés dans le bâtiment Raillère, n’existeront plus suite à sa démolition. Des 
espaces de circulation et stationnement prendront place sur l’emprise du bâtiment détruit. 
Il se pourrait par ailleurs que le choix soit fait d'utiliser le sous-sol du futur bâtiment sur pilotis pour créer du 
stationnement couvert.  
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C. L’INTERET GENERAL DU PROJET 
 
Les EHPAD (Etablissements d’Hébergement pour Personnages Agées Dépendantes) sont des établissements 
médico-sociaux d’hébergement. Ils accueillent des personnes âgées fortement dépendantes, assurant 
l’hébergement et les soins nécessaires à leur bien-être. Ils peuvent être aussi bien publics que privés. En 
l’occurrence, l’EHPAD « Dauphin » est un établissement public autonome géré par un Conseil d’Administration et 
un Directeur.  
Le conventionnement EHPAD implique le respect du cahier des charges applicable aux établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes. Il a valeur d’engagement dans une démarche d’assurance 
qualité de la part des partenaires. Cette convention est un gage de qualité dans la mesure où elle a des 
implications en termes de statut et formation du personnel, de respect des normes (hygiène, sécurité, …), de 
critères d’aménagement (chambres, locaux, …), d’équipement médical adapté, de travail en réseau avec les 
différents partenaires de la prise en charge des personnes âgées dépendantes. 
 
Le projet permettra d’améliorer le fonctionnement de l’établissement d’une manière significative : 

ü Rationalisation de l’hébergement. 
ü Baisse du nombre de niveaux d’hébergement hors UPAD (passage de 4 à 2). 
ü 2 salles à manger directement accessibles depuis les unités (suppression des transferts verticaux). 
ü Structuration et sécurisation des circuits extérieurs. 
ü Amélioration du fonctionnement des entités logistiques. 

Ces interventions permettront de pérenniser le site, avec un ensemble fonctionnellement cohérent et viable 
techniquement. 
 
L’accueil et l’hébergement des personnes âgées dépendantes relèvent de l’intérêt général et de la solidarité 
nationale. Le projet de reconfiguration de l’EHPAD comporte à ce titre un caractère d’intérêt général. Il cadre avec 
l’amélioration qualitative et le développement de l’offre d’hébergement en établissements prônée à la fois par la 
politique nationale et départementale. 
A noter que le projet entre en compatibilité avec le schéma départemental en faveur des personnes âgées de 
l’Indre-et-Loire (avenant 2015-2016 dans l’attente du schéma unique en faveur des personnes âgées et des 
adultes handicapés en 2017), qui comporte plusieurs axes de développement. 
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II. L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

A. MILIEUX PHYSIQUES ET NATURELS 
Milieux physiques 
Le site se situe au sein de l’entité paysagère de la vallée de la Claise, dépression creusée par la Claise entre 
les deux plateaux. Il se site se situe à la limite entre les deux formations géologiques suivantes : 

- Alluvions récentes et modernes : sables et argiles (Fy-z) 
- Craie blanche micacée, "Tuffeau blanc". Turonien, partie moyenne (c3b) 

Sa topographie, à 80 NGF, est marquée par une pente assez abrupte vers la Claise (cf. photographie page 8). 
 
Milieux naturels 
La commune ne comporte pas de milieux remarquables identifiés par des zonages de protection (aucun arrêté de 
protection de biotope, parc naturel régional, réserve naturelle régionale, réserve biologique, zone humide 
d’importance internationale (RAMSAR), zone Natura 2000 ou sites gérés par le conservatoire des espaces 
naturels). Les sites d’intérêt majeurs les plus proches se situent au sud est de la commune limitrophe de Bossay-
sur-Claise, à plus de 10 km du bourg de Preuilly-sur-Claise ; il s’agit des Sites Natura 2000, zone RAMSAR et 
Parc Naturel Régional liés à la Brenne. 
La commune présente néanmoins divers milieux d’intérêt du point de vue de la biodiversité et des corridors 
écologiques. 

n Inventaires nature : une ZNIEFF en bordure du site 

Une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un secteur particulièrement 
important sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de 
vie d'espèces animales et végétales rares. Il existe deux types de ZNIEFF ; les ZNIEFF dites « de type II » sont 
de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
La ZNIEFF de type 2 « vallée de la Claise et ses affluents » (Id240031298) traverse la commune au niveau du 
bourg, selon un axe est-ouest. 
 
Localisation de la ZNIEFF de type 2 vallée de la Claise et ses affluents 

   

ZNIEFF 

Commune de  

Preuilly 

 

Commune de  

Bossay 

 

Source : géoportail 
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De la sortie de la Brenne à la confluence avec la Creuse, la Claise traverse un plateau calcaire. Les 
versants de la vallée et les rebords du plateau présentent divers affleurements aux expositions diverses. 
Ces terrains déterminent un ensemble de formations thermophiles (bois, pelouses naturelles, ourlets), 
pour la plupart en bon état de conservation. 

Avec ceux des vallées de l'Anglin et de la Creuse, ces milieux sont les plus thermophiles de la région et 
pour certains les plus riches en espèces. Par leur étendue et leur organisation ce sont aussi les plus 
typiques. 

L'intérêt patrimonial est multiple et concerne tous les groupes de la faune et de la flore. 
(Extrait de la fiche de la ZNIEFF) 

 
Les facteurs d’évolution de la zone sont les coupes, abattages, arrachages et déboisements et la fermeture du 
milieu. 
Le projet d’extension de l’E.H.P.A.D. se situe sur la frange nord de cette ZNIEFF. 
 

n Réseau hydrographique 

La Claise est située à une trentaine de mètres au sud du bâtiment UPAD actuel et de la future extension bâtie. 
Elle traverse la partie centrale du territoire de Preuilly sur une longueur totale de près de 1 500 mètres. Elle 
marque nettement le paysage de la commune avec sa vallée dissymétrique : un coteau abrupt sur la rive nord et 
une vallée qui s’étend sur la rive sud. 
La Claise est un affluent de la Creuse et un sous-affluent de la Loire. Elle prend sa source dans l’Indre, à 
Mézières-en-Brenne et se jette dans la Creuse à Abilly en Indre-et-Loire. Son tracé représente une longueur 
totale de 78 km et son bassin versant s’étend sur près de 1 123 km². 
 

n Une absence de milieux humides répertoriés 

Le site n’est pas répertorié dans « l’inventaire des zones humides du département d'Indre-et-Loire ». 
 

n Une interface avec la trame bleue 

Le schéma régional de cohérence écologique du Centre Val de Loire (SRCE) a été adopté par délibération du 
Conseil Régional du 19 décembre 2014 et par arrêté préfectoral n°15.009 du 16 janvier 2015. Le SRCE est la 
cartographie régionale de la Trame Verte et Bleue : les cartes identifient les continuités écologiques terrestres 
(trame verte) et aquatiques (trame bleue). Ces dernières sont constituées de réservoirs (zones où la biodiversité 
est la plus riche) reliés par des corridors écologiques facilitant ainsi le déplacement des espèces. 
A l’échelle locale, une déclinaison du SRCE a été élaborée au niveau du Pays Touraine Coté sud, visant à 
identifier et hiérarchiser les trames vertes et bleues. Sur le territoire communal, les continuités écologiques 
identifiées se concentrent notamment au niveau de la vallée de la Claise. La trame bleue (sous trame milieux 
humides et aquatiques) fait état, au niveau du passage de la Claise, du cours d’eau, classé en réservoir de 
biodiversité, ponctué par divers éléments fragmentant (obstacles à l’écoulement), et d’un corridor urbain 
s’étendant jusqu’en limite sud du secteur de l’E.H.P.A.D. En matière de trame verte, le secteur étudié se situe en 
dehors de la sous-trame bois, bocages et landes et en dehors de la sous-trame pelouses calcaires et lisières 
sèches (corridor urbain situé sur le coteau au nord de la route de Bossay). 
 
Risques 
La commune est située en zone de sismicité 2 (risque faible). L’aléa retrait-gonflement des argiles est considéré 
comme faible sur le site étudié. Concernant le risque inondations, aucun document officiel de prévention des 
risques au niveau de la Claise n’existe; le rapport de présentation du P.L.U. précise que la Claise présente un 
risque a priori peu important.  
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B. OCCUPATION DES SOLS ET CONTEXTE PAYSAGER 
 
L’emprise actuelle du projet est constituée par un talus enherbé ponctué par quelques petits arbres, et des 
espaces entretenus en pelouse.  
Concernant les co-visibilités, on aperçoit depuis le site les parties hautes de l’Eglise abbatiale et l’ancien hôtel de 
la Raillère (cf. vues 2 et 3 ci-dessous).  
La différence de niveau entre la route de Bossay et le terrain naturel du site est importante ; de ce fait, le bâtiment 
construit sera peu visible depuis cette route principale. Depuis le versant sud de la vallée, la ripisylve assez haute 
qui accompagne le passage de la Claise masque les vues sur les bâtiments de l’EHPAD. 
 
Schéma de localisation des photos insérées ci-dessous 

 
Vue : Données cartographiques ©2017 Google 

 
Vue 1 – entrée du site 
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Vue 2 depuis la partie sud du site 

 
 

Vue 3 sur l’emprise du projet d’extension 

 
Clichés réalisés en décembre 2017 
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C. ENVIRONNEMENT URBAIN 
 
Le site de l’EHPAD se situe dans le bourg de Preuilly-sur-Claise. L’accès des véhicules comme des piétons a lieu 
depuis la route de Bossay, rue assez large et accessible comparée à certains autres axes du centre-bourg 
ancien. Inséré dans le milieu urbain, le site bénéficie de tous les réseaux nécessaires (électricité, eau potable, 
eaux usées, ramassage des déchets, ….). Le site comporte deux espaces de stationnement. 
La station d’épuration est située route de Chaumussay et a été mise en service en 1980. En 2015, la charge 
maximale en entrée de la station était de 1010 équivalent/habitants, ce qui correspond à la moitié de sa capacité 
maximale de fonctionnement (2350 équivalent/habitants). Elle peut donc recevoir davantage d’effluents et ainsi 
optimiser son fonctionnement, d’autant plus que son fonctionnement est satisfaisant. 
Le bourg de Preuilly-sur-Claise a une l’architecture qui est souvent de qualité, qui comporte de nombreux 
monuments classés au titre des Monuments Historiques, ainsi qu’un certain nombre de bâtiments d’intérêt. 
L’EHPAD se situe au sein de plusieurs rayons de protection des Monuments Historiques. Il est notamment situé à 
environ 80 mètres de l’ancien hôtel de la Raillère, ainsi qu’à 150 mètres de l’église abbatiale. Ces servitudes 
d’utilité publique impliquent l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) sur les projets (avis conforme 
étant donné les immeubles situés en co-visibilité avec le site). 
 
Extrait du plan des servitudes d’utilité publique annexé au P.L.U., 
légendé repérant les Monuments Historiques 
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III. LES INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

A. IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 
Les risques d’atteintes aux milieux naturels sont pris en compte à travers les dispositifs suivants : 

- l’extension est prévue sur pilotis, ce qui permet une atteinte minimale aux espaces naturels (talus et 
pelouse préservés). Surtout, cela permet de ne pas entraver les éventuelles crues et la vulnérabilité du 
public accueilli dans le site vis-à-vis de l’aléa inondation. 

- l’extension est prévue dans la continuité des emprises bâties existantes. Le bâtiment s’inscrit dans le 
prolongement des espaces de stationnement, sans se rapprocher davantage de la Claise et de ses 
milieux associés. 

Néanmoins, la présence de la Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique vallée de la Claise et 
ses affluents sera à prendre en compte lors de la réalisation du projet, afin de minimiser les impacts sur le site. 
 
Le projet va engendrer des nuisances, notamment sonores, le temps des travaux et du chantier de démolition. 
 
Les impacts sur les réseaux, les rejets d’eaux usées, les déchets supplémentaires et la ressource en eau sont 
quasi nuls, dans la mesure où il n’est pas prévu d’augmentation de la capacité de l’établissement, mais au 
contraire sa rationalisation. 
 

B. IMPACTS SUR LE PAYSAGE ET L’URBANISATION 
Le projet va présenter des impacts sur le paysage bâti. Un bâtiment va être détruit, un autre va être construit. Cet 
impact ne peut pas être considéré comme négatif. L’aspect architectural de cet ensemble bâti de l’EHPAD 
pourrait s’en trouver amélioré. La localisation du projet au sein des périmètres de protection des monuments 
historiques impose l’avis de l’architecte des bâtiments de France, ce qui assure ainsi qu’une bonne intégration 
architecturale et paysagère sera effectuée. 
L’urbanisation de la parcelle se conformera au règlement existant, dans lequel les impacts sur la qualité urbaine 
et le fonctionnement urbain ont été pris en compte lors de l’élaboration du P.L.U. Le cadre de vie du secteur ne 
sera pas remis en cause. 
 
 

C. IMPACT SUR L’AGRICULTURE ET LA CONSOMMATION D’ESPACES 
Les emprises concernées par l’extension ne font l’objet d’aucune exploitation agricole, ni mise en valeur 
particulière. L’emprise est notamment occupée par des bâtiments et espaces de stationnement, ainsi que 
quelques espaces entretenus en pelouse faisant partie intégrante du site de l’E.H.P.A.D. 
Il n’y a donc pas d’impact sur les espaces agricoles, naturels et forestiers à prendre en compte. 
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PARTIE 2 – MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
 
 

I. JUSTIFICATIONS DES EVOLUTIONS 
Le plan local d’urbanisme (P.L.U.) de Preuilly-sur-Claise a été approuvé le 18 juillet 2013. Il n’a fait l’objet 
d’aucune évolution depuis. 
Les autorisations d’urbanisme nécessaires pour mener à bien le projet d’extension de l’E.H.P.A.D., exposé dans 
la déclaration de projet (partie 1), doivent respecter le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de Preuilly-sur-Claise. Or 
les dispositions actuelles du P.L.U. ne permettent pas la réalisation dudit projet. Il est donc nécessaire de le faire 
évoluer, compte tenu de la déclaration d’intérêt général du projet. 
 

A. LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE P.L.U. ACTUEL 
La démolition du bâtiment Raillère et la reconfiguration interne du bâtiment Dauphin sont autorisés par les 
dispositions règlementaires du P.L.U. actuel. 
En revanche, le projet de création d’un bâtiment en extension de l’EHPAD n’est pas autorisé.  

y La destination de la zone ne pose pas de problème : bien que le secteur soit situé en zone naturelle N, 
les équipements publics et d’intérêt général y sont autorisés (cf. articles 1 et 2, zone N). La hauteur de 
ces derniers n’est pas règlementée, et les autres articles du règlement ne posent pas d’obstacle au 
projet tel qu’il est prévu. On peut toutefois noter que la zone N n’est pas très adaptée à la vocation 
davantage urbaine de cette extension bâtie. 

y Cependant, l’emprise du projet est couverte par un Espace Boisé Classé (E.B.C.), qui rend la zone 
inconstructible. En effet, ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements (Code de l’Urbanisme, article L113-2).  

Il est donc nécessaire de faire évoluer le plan de zonage sur l’emprise du projet pour : 
- retirer l’Espace Boisé Classé, 
- réajuster la limite de zone entre Ua et N. 

 

B. LES EVOLUTIONS DU P.L.U. NECESSAIRES 
 

n Evolution du plan de zonage : classement en secteur Ua 
Au nord du site se trouvent les bâtiments principaux les plus anciens. Dans le P.L.U. approuvé en 2013, cette 
partie nord de ce site a été incluse dans le secteur Ua, secteur de la zone urbaine correspondant au centre ville 
ancien. 
Dans la partie sud est du site se trouvent le bâtiment UPAD (Unité pour Personnes Âgées Désorientées) et les 
espaces de stationnement. Le permis de construire de cette extension a été accordé le 24/05/2007, le chantier 
achevé en juillet 2010. Or, par erreur, cette partie sud du site a été classée dans la zone naturelle N du P.L.U. 
Cette erreur matérielle est due au fait que les bâtiments et espaces de stationnement n’apparaissaient pas dans 
le fond cadastral utilisé dans le P.L.U. débuté en 2010 et achevé en 2013 (cf. extrait de zonage P.L.U. page 
suivante). Ainsi, il a été oublié de les prendre en compte lors de la définition du zonage règlementaire. Il apparaît 
donc nécessaire que ces espaces bâtis soient reclassés en secteur Ua 
Dans la partie sud ouest du site, le projet d’extension de l’E.H.P.A.D. prendra place. Il paraît cohérent d’y 
appliquer le même zonage que celui appliqué dans la zone nord, à savoir le zonage Ua. 
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En bleu : bâtiment et emprises apparaissant aujourd’hui sur le cadastre. 

 
 

n Evolution du plan de zonage : suppression de l’Espace Boisé Classé 
L’ensemble de la partie sud du site est recouverte par une protection espace boisé classé (E.B.C.). 
Le classement Espace Boisé Classé datant du PLU de 2013 a vraisemblablement été repris en s’appuyant sur 
des vues aériennes alors disponibles à l’époque (celles de 2007) faisant apparaitre un massif de peupliers, qui 
n’existait plus en réalité. Le classement E.B.C. n’apparaît pas justifié par la création de boisements. 
Son intérêt paraît donc aujourd’hui limité. Ainsi, il est proposé de le supprimer. 
 
 

II. EVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE 
 
L’évolution du plan de zonage concerne les parcelles B 662 et B 1614.  

Ø L’Espace Boisé Classé est supprimé sur l’emprise du projet. 
Ø La limite entre la zone Ua et la zone N est revue afin d’englober le bâtiment UPAD construit, les espaces 

de stationnement existants, et également les emprises situées au sud du bâtiment actuel dans cette 
continuité, sur lesquelles prendra place l’extension de l’E.H.P.A.D. décrite dans la déclaration de projet. 
La limite de zone Ua/N se retrouve ainsi à 35 mètres au sud de la limite actuelle. 
 

Par ailleurs, les bâtiments existants construits en 2010 sont reportés à titre indicatif sur la couche cadastrale du 
plan de zonage ; ils n’ont pas valeur de cadastre. 
 
  

Extrait du zonage du P.L.U. réalisé en 
2013 avec oubli de report du bâtiment : 

Extrait du zonage du P.L.U. de 2013 avec 
le bâtiment construit ici représenté (en 
bleu avec les emprises viaires) : 
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Extrait du plan de zonage (planche 3/3 Le bourg) avant mise en compatibilité : 

 
Extrait du plan de zonage (planche 3/3 Le bourg) après mise en compatibilité : 
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III. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU 
P.L.U. 

 

1. L’EVOLUTION DU P.L.U. AU REGARD DU P.A.D.D. 
Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) est la pièce fondamentale du P.L.U. Il définit les 
orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la commune, ainsi que les 
objectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espaces. 
Le PLU de Preuilly-sur-Claise s’organise autour de 7 grands axes : 

- Les orientations en matière d’habitat  
- Les orientations en matière de politiques d’aménagement, d’équipement et d’urbanisme 
- Les objectifs de modération de consommation d’espaces et de lutte contre l’étalement urbain 
- Les orientations en matière de transports et de déplacements 
- Les orientations en matière de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
- Les orientations en matière de développement économique 
- Les orientations en matière de développement des communications numériques 

Le projet de mise en compatibilité du P.L.U. est compatible avec les orientations générales exprimées dans le 
P.A.D.D. Les atteintes à l’économie générale du P.A.D.D. sont mineures : « la préservation de la vallée de la 
Claise » évoquée dans les axes 2 et 5 n’est pas remise en cause par le projet, qui a bien pris en compte cet 
objectif. 
 

2. LA PRISE EN COMPTE DES INCIDENCES DU PROJET PAR LE BIAIS DES 
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RETENUES 

La mise en compatibilité du P.L.U. permet la réalisation du projet décrit dans la déclaration de projet. Elle ne 
concerne que les emprises strictement nécessaires au projet.  
Les impacts potentiels mis en avant dans la partie évaluation des incidences du projet sont encadrés par ce 
zonage restrictif et le maintien des dispositions règlementaires en vigueur sur les autres espaces limitrophes. 
A noter que la mise en compatibilité permet, outre de répondre à la déclaration de projet, de régulariser 
l’occupation de la parcelle par le bâtiment UPAD et le parc de stationnement.  
 
 
 
 

IV. BILAN DES EVOLUTIONS APPORTEES 
 

4.1. EVOLUTION DE LA SUPERFICIE DES ZONES 
Les superficies des zones du P.L.U. évoluent pour les zones suivantes : 

- Zone Ua : + 0,6 ha  
- Zone N : - 0,6 ha 
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Le tableau de superficie des zones est ainsi modifié : 

Surfaces des zones au PLU (2012) en hectares 
Mise en compatibilité du P.L.U. : 

Zones urbanisées   
UA 27 27,6 
UB 43 43 
UE 12 12 
UJ 9 9 
NH 3 3 
AH 5 5 
Total des zones urbanisées 99 99,6 
Zones à urbaniser   
1AU 4 4 
2AU 0,5 0,5 
Total des zones à urbaniser 4,5 4,5 
Zones agricoles   
A 891 891 
Total des zones agricoles 891 891 
Zones naturelles   
N 211 210,4 
NL 9 9 
Np 2 2 
Total des zones naturelles 222 221,4 
Superficie communale 1216,5 1216,5 
Dont,   
Espaces Boisés Classés 221 220,4 

Tableau réalisé à partir du « 3.3. bilan des surfaces des zones du PLU, rapport de présentation du P.L.U. »  

 

4.2. PIECES DU P.L.U. CONCERNEES PAR LA MISE EN COMPATIBILITE 
La mise en compatibilité du P.L.U. concerne la planche « 3/3 Le bourg » du plan de zonage du P.L.U. et le 
règlement écrit (cf. supra). Les autres pièces du PLU restent inchangées. 
 

ANNEXE 
Evolutions du règlement écrit après prise en compte de l’avis des personnes publiques 
associées et des résultats de l’enquête publique : 

ð Evolution du règlement écrit : 
Afin de prendre en compte l'avis du commissaire-enquêteur (cf. conclusions du commissaire-enquêteur), le 
règlement écrit du P.L.U. doit évoluer. L’article 11 de la zone Ua est complété en ajoutant la disposition suivante : 
 

ARTICLE UA 11 : ASPECT EXTERIEUR ET AMENAGEMENT DES ABORDS 

2. Adaptation au sol 

[…] 

« Les constructions accueillant du public réalisées en extension sud de l'EHPAD Dauphin 
devront être réalisées sur pilotis ». 
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3.2. LA PRESENTATION DU ZONAGE

3.2.1. LES ZONES URBANISEES

3.2.2. LES ZONES A URBANISER



JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 



JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 

3.2.3. LES ZONES NATURELLES
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Entre 1949 et 1974

Entre 1975 et 1989

Entre 1990 et 2003



JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 

3.2.4. LES ZONES AGRICOLES

3.2.5. LES ESPACES BOISES CLASSES

3.2.6. LES EMPLACEMENTS RESERVES



JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 

3.3. BILAN DES SURFACES DES ZONES DU PLAN LOCAL D’URBANISME



III. LES INCIDENCES PREVISIBLES DE LA 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN SUR 

L’ENVIRONNEMENT 



EVALUATION DES INCIDENCES DU PLAN 

1. LES INCIDENCES DU PLU SUR LA 
CONSOMMATION D’ESPACES 



EVALUATION DES INCIDENCES DU PLAN 

2. LES INCIDENCES DU PLU SUR LES MILIEUX 
NATURELS, LA BIODIVERSITE ET LES PAYSAGES 

3. LES INCIDENCES DU PLU EN TERME DE 
POLLUTIONS ET DE NUISANCES 

4. LES INCIDENCES DU PLU SUR LE CADRE DE VIE 

5. LES INCIDENCES DU PLU SUR LES RESEAUX 

5.1. LE RESEAU D’EAU POTABLE

5.2. LE RESEAU D’EAUX USEES





IV. LES INDICATEURS D’EVALUATION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME 



INDICATEURS D’EVALUATION DU PLU 

1. INDICATEUR N°1 : LA POPULATION COMMUNALE 

2. INDICATEUR N°2 : LES NOUVEAUX LOGEMENTS 



INDICATEURS D’EVALUATION DU PLU 

3. INDICATEUR N°3 : LA CONSOMMATION FONCIERE 


